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Ce congé de formation profession-
nalisant a pour objectifs :

soit de permettre à des per-
sonnes, qui ne remplissent pas
les conditions exigées pour
bénéficier d'un congé de for-
mation, de pouvoir suivre une
formation technique reconnue
par les partenaires sociaux et
augmenter leurs compétences
et connaissances ;

soit d'inciter les personnes
sans formation professionnelle

ou sorties depuis longtemps de
tout processus de formation, à
revenir dans un cursus de 
formation voire à construire un
projet ou un parcours de 
formation.

La formation choisie doit être ins-
crite dans le Répertoire national
du congé de formation profession-
nalisant établi par les partenaires
sociaux du secteur agricole (dispo-
nible sur www.fafsea.com ou
auprès de votre délégation régio-

nale du FAFSEA). Sa durée ne peut
pas être supérieure à 80 heures.

Elle se déroule en principe alors
que le bénéficiaire n’est plus titu-
laire d’un contrat à durée détermi-
née. Elle peut se dérouler toute-
fois pendant l’exécution du CDD
avec l’accord de l’employeur. 

Pendant ce congé, l’intéressé est
considéré comme stagiaire de la
formation professionnelle (s’il
n’est plus titulaire d’un contrat à
durée déterminée).

D E S C R I P T I O N

Pour bénéficier de ce congé, le
demandeur doit relever de l’une
des catégories suivantes :

jeunes de moins de 26 ans,

ou demandeurs d'emploi ins-
crits à l'ANPE depuis au moins
6 mois,

ou demandeurs d'emploi ayant
plus de 45 ans,

ou personnes handicapées
entrant dans les bénéficiaires

de l'obligation d'emploi.

Et remplir les deux conditions défi-
nies ci-après :

avoir été titulaire d'un ou plu-
sieurs contrats à durée déter-
minée pour une durée d'au
minimum 4 mois au cours des
12 mois précédents le dernier
contrat, 
dans une entreprise du secteur
agricole*.

Délai de franchise :

Une personne ne peut pas bénéfi-
cier d'un congé de formation pro-
fessionnalisant s'il a déjà bénéfi-
cié d'un CIF CDD, d'un CIF.CDI ou
d'un congé de formation profes-
sionnalisant pris en charge par le
FAFSEA, au cours des 36 mois
précédant la demande.

C O N D I T I O N S  D ’ A C C È S

1  Le demandeur et le centre de
formation remplissent le dos-
sier de demande de prise en
charge. Il doit être renseigné
avec précision car toutes récla-
mations ultérieures sur la
durée ou le coût de la forma-
tion ne pourront pas être prises
en compte par le FAFSEA.

2 Pour être examiné par le 
FAFSEA, le dossier doit impéra-
tivement être accompagné de
toutes les pièces justificatives
demandées.

3 Le demandeur envoie au 
FAFSEA le dossier complet au
moins 30 jours avant le début
de la formation. 

4 Après examen par la
Commission paritaire régionale
(CPR) et en cas d’agrément, le
FAFSEA signe, avec l'organisme
de formation un contrat de
prestation de service et envoie
au demandeur une notification
de financement. Le bénéfi-
ciaire suit la formation prévue.  

5  L’organisme de formation
envoie au FAFSEA une facture
et les attestations de présence.
Le FAFSEA règle à l'organisme
de formation, les coûts pédago-
giques et  prend en charge la
rémunération du stagiaire en
fonction des heures suivies et
au vu de l'attestation délivrée
par l'entreprise d'accueil.

D É M A R C H E S  E T  D É R O U L E M E N T

Le FAFSEA règle directement le
centre de formation des frais
pédagogiques, dans la limite
de 12 € TTC par heure de for-
mation et pour un maximum de
80 heures.

Le FAFSEA rémunère le sta-
giaire pour toute heure de for-
mation suivie et attestée par le
centre de formation sur la base
de son taux horaire moyen. Le

taux horaire moyen est obtenu
en prenant la moyenne des
taux horaires de base brut per-
çus (hors prime éventuelle et
hors majoration pour heure
supplémentaire éventuelle) au
cours des 4 derniers mois pris
en compte pour l'ouverture du
droit du salarié.

Pour les salariés rémunérés au
SMIC, le FAFSEA prend en

charge les frais d'inscription,
les frais de transport, de 
restauration (en centre de 
formation ou au restaurant) et
d'hébergement liés à la forma-
tion, sur des bases forfaitaires
et dans la limite de 60 € par
jour de formation.
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* Entreprises  de la production agricole,
de travaux agricoles et/ou forestiers, du
paysage, CUMA, sylviculteurs, scieries
agricoles, de rouissage-teillage de lin.


